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1950s

HEROINES
In a nod to the Fifties feminine ideal the La Strada returns 

in a new variation that is more voluptuous than ever.
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La loi sur les sanctions internationales (dite « loi sur les  
embargos » ou « LEmb ») permet à la Confédération d’édic-
ter des mesures de coercition sous la forme d’ordonnances 
en vue de faire appliquer en Suisse les sanctions interna-
tionales, soit généralement celles du Conseil de sécuri-
té de l’ONU, de l’OSCE ou encore de l’Union Européenne.  
La dernière en date est l’ordonnance du Conseil fédéral du 
4 mars 2022 instituant des mesures en lien avec la situation 
en Ukraine. Ce texte impose des restrictions commerciales, 
notamment dans le domaine de l’armement et de l’éner-
gie, et des restrictions en matière financière. Ce dernier  
type de sanctions est particulièrement pertinent pour  
les intermédiaires financiers, notamment les banques, les  
gestionnaires de fortune et les trustees. 

Les ordonnances du Conseil fédéral et les listes des per-
sonnes visées sont publiées sur le site du Secrétariat d’Etat 
à l’économie (le « SECO ») que les intermédiaires financiers 
se doivent de surveiller. Il leur incombe en e!et de détermi-
ner si les personnes nommément visées par les mesures ou 
celles désignées de manière générique figurent au nombre 
de leurs clients, des ayant droits économiques de ces  
derniers ou même, suivant le cas, des cocontractants de 
leurs clients. 

L’urgence liée aux sanctions a souvent pour conséquence 
que les mesures imposées sont rédigées dans la précipita-
tion avec, pour corollaire, des textes parfois peu clairs ou  
sujets à interprétation. 

PERSPECTIVES  / HIVER 2022 - 2023 
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Frédérique Bensahel
Avocate Associée, Genève
Droit bancaire et financier  
(Responsable) 
fbensahel@fbt.ch

SANCTIONS INTERNATIONALES 
ET RISQUE DE RESPONSABILITÉ POUR  

LES INTERMÉDIAIRES FINANCIERS
Les régimes de sanctions 

internationales, souvent repris 
par la Suisse, imposent des 
obligations de plus en plus 

complexes aux intermédiaires 
financiers. En cas de violation, 
les prestataires s’exposent 
à des sanctions relevant de 
divers types de règles, en 
premier lieu celles visant 

précisément à faire  
appliquer les sanctions.  
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"Si vous croyez savoir,  
vous ne savez pas. " Lao-Tseu 
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"Tout bien considéré, il y a deux sortes 
d’hommes dans le monde: ceux qui restent 
chez eux, et les autres."
 Rudyard Kipling   
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Au vu de ce qui précède, un testateur désireux de favori-
ser son partenaire de vie, ses héritiers ou des tiers et ainsi 
de profiter de la liberté o!erte par la révision du droit des 
successions dans le cadre de sa planification successorale, 
devra rédiger une disposition pour cause de mort et veiller 
à ce que les exigences de forme relatives à la disposition 
choisie soient respectées. 

Pour rappel, les exigences de forme des dispositions pour 
cause de mort envisageables, notamment le testament pu-
blic ou olographe sont décrites aux art. 498 ss CC. S’agis-
sant des exigences de forme du pacte successoral, celles-ci 
figurent aux art. 512 ss CC.

Il sied de préciser que selon la situation juridique actuelle, 
les concubins, soit les couples qui ne sont ni mariés ni liés 
par un partenariat enregistré, n’ont pas la qualité d’héri-
tiers. Même si un tel changement permettrait sans doute 
de prendre en compte les formes modernes de cohabita-
tion, telles que les familles recomposées, aucune modifi-
cation n’a été entreprise à cet e!et. Les partenaires de fait 
devront continuer à régler activement leur succession pour 
en faire bénéficier leur partenaire et pour le mettre à l’abri  
financièrement. 
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DROIT PATRIMONIAL DE LA FAMILLE

droit successoral de pourvoir aux besoins des descendants 
au détriment pour le de cujus de disposer librement de son 
patrimoine doit être adaptée. 

En diminuant la réserve héréditaire des descendants et  
en augmentant ainsi la quotité disponible (partie du patri-
moine dont le testateur peut librement disposer), le nou-
veau droit permettra au disposant soit de favoriser son 
conjoint et partenaire de vie pour le mettre à l’abri pour 
ses dernières années, soit de favoriser d’autres personnes  
physiques ou morales, qu’elles soient héritières ou non. 

Deuxièmement, selon l’actuel ch. 2 de l’art. 471 CC,  
la réserve pour le père ou la mère est de la moitié de leur 
droit de succession. À l’avenir, même si les parents conser-
veront leur statut d’héritiers légaux de leur enfant, leur 
réserve sera entièrement supprimée à partir du 1er janvier 
2023. 

Finalement s’agissant de la réserve légale du conjoint  
ou du partenaire enregistré survivant, fixée à la moitié de 
son droit de succession (art. 471 ch. 3 CC), celle-ci restera  
inchangée. 

Toutefois, le droit en vigueur actuellement (art. 120 al. 2 CC 
et art. 31 LPart (Loi fédérale sur le partenariat enregistré 
entre personnes du même sexe)) prévoit qu’en cas de décès 
d’un époux ou d’un partenaire enregistré lorsqu’une procé-
dure de divorce ou en dissolution est en cours, l’époux ou le 
partenaire enregistré survivant reste héritier du défunt. Ce 
n’est qu’une fois le divorce ou la dissolution du partenariat 
enregistré prononcé que l’ex-époux et ex-partenaire enre-
gistré survivant perdent leur qualité d’héritier réservataire. 

Pour pallier à la situation inconvenante, dans laquelle une 
personne pourrait hériter de son conjoint ou partenaire  
enregistré alors que l’un d’eux a décidé d’agir en justice 
pour mettre formellement fin à la communauté de vie et de 
destin qui les liait, la révision prévoit un nouvel art. 472 CC. 

Cet article prévoit que lorsqu’une procédure de divorce est 
en cours, le conjoint survivant ne pourra pas se prévaloir 
de sa réserve si, au moment du décès, les conjoints étaient 
d’accord sur le principe du divorce ou si les conjoints avaient 
déjà vécu séparés pendant deux ans au moins (nouvel art. 
472 al. 1 CC). Les mêmes principes s’appliquent en cas de 
décès pendant une dissolution de partenariat enregistré 
(nouvel art. 472 al. 2 CC).  

En sus de la modification de la quotité des réserves légales, 
la modification du droit des successions adapte également 
la règle sur le legs d’usufruit en faveur du conjoint ou du 
partenaire enregistré auxdites réserves diminuées. 

Finalement, la révision du droit des successions et la modi-
fication des réserves légales peuvent être résumées dans le 
tableau suivant : 

RÉSERVE LÉGALE BASE LÉGALE DROIT ACTUEL NOUVEAU DROIT  
(AU 1ER JANVIER 2023)

De l’enfant ¾ de son droit  
de succession

½ de son droit de succession Art. 471 ch. 1 CC

Du père  
ou de la mère 

½ de son droit  
de succession

Supprimée Art. 471 ch. 2 CC

Du conjoint /  
partenaire enregistré

½ de son droit  
de succession

Reste inchangée, soit ½ de son droit 
de succession

Art. 471 ch. 3 CC

Du conjoint /  
partenaire enregistré 
dans la procédure de 
divorce / dissolution 
du partenariat

½ de son droit de 
succession (jusqu’au 
jugement de divorce / 
dissolution de  
partenariat)

Supprimée si les conjoints étaient 
d’accord sur le principe du divorce 
ou si les conjoints avaient déjà vécu 
séparés pendant deux ans  
au moins. 

Art. 472 nCC

En effet, de nos jours, les enfants héritent de leurs parents 
à un stade de leur vie où ils sont déjà bien avancés, sont 
indépendants financièrement et souvent même, à l’âge de 
la retraite. 
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FBT Avocats SA dispose de compétences de pre-
mier plan dans le secteur de la défense des entre-
prises et des entrepreneurs. 

La combinaison des connaissances de l’Etude dans tous les 
domaines du droit des sociétés et des contrats, associée  
à l’expérience incomparable d’un ancien professeur spécia-
lisé en la matière, permet à FBT Avocats SA d’accompagner 
ses clients dans les di!érentes étapes de leur développe-
ment. La force des membres de l’équipe « droit des sociétés 
et contrats » réside dans l’anticipation des problématiques 
auxquelles les entreprises pourraient être confrontées. 

Dans toute la Suisse, FBT Avocats SA est un intervenant ma-
jeur du marché des transactions commerciales. Notre expé-
rience couvre l’éventail complet des pratiques essentielles, 
des fusions acquisitions au private equity en passant par le 
contentieux et les restructurations dans di!érents secteurs 
d’activités. Nos avocats assistent et accompagnent les clients 
dans la structuration et la prise de décisions complexes.
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NOS COMPETENCES

Marco Villa  
Avocat Associé, Genève

Jean-Luc Bochatay  
Avocat Associé, Genève

Julien Le Fort 
Avocat, Genève

David Masson 
Avocat stagiaire, Genève

DROIT DES  
SOCIETES 
ET CONTRATS
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"Il faut trois jours à la justice  
pour décider de la mort d’un homme, 
et des années pour décider  
d’un héritage."
 Jacques Deval
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DROIT FISCAL

La délicate question des « droits » d’un constituant sur les 
actifs et les revenus d’un trust, dès lors que ce dernier peut 
être considéré comme étant e!ectivement discrétionnaire 
et irrévocable, semblait également tranchée, en faveur des 
contribuables, depuis l’arrêt « Clive-Worms ».

Mais c’était sans compter sur la vigilance de l’administra-
tion fiscale française, qui vient de faire voter dans la Loi 
de finances pour 2022, une mesure destinée à neutraliser 
l’avancée significative de l’arrêt « Clive-Worms ».

En e!et, l’article 133 de la Loi de finances pour 2022 instaure 
à compter du 1er janvier 2022 une présomption simple 
de détention de 10 % des droits dans les trusts, à charge 
pour le constituant ou le bénéficiaire réputé constituant de 
démontrer, par tous moyens, que la condition de détention 
n’est pas remplie, ceci pour échapper à la taxation en son 
nom des revenus des actifs financiers placés dans le trust.  

Par ce biais, l’administration fiscale tente, d’une part, de  
« neutraliser » la jurisprudence « Clive-Worms » et, d’autre 
part, de mettre fin aux di"cultés rencontrées lors des 
contrôles fiscaux lorsqu’il s’agit de déterminer la nature des 
droits d’un constituant.

Nous l’avons vu, le constituant du trust peut combattre  
la présomption simple de détention de 10 % en appor-
tant tout élément de preuve contraire, observation faite 
que l’article 123 bis, 4 ter-a nouveau précise toutefois que  
la preuve contraire « ne saurait résulter uniquement du  
caractère irrévocable du trust et du pouvoir discrétionnaire 
de gestion de son administrateur ».

Il convient dès à présent, pour tous les constituants 
ou bénéficiaires réputés constituants, de s’organiser 
de telle manière à être en mesure de justifier, par tout 
moyen compatible avec la preuve écrite, de l’absence  
de droits des constituants à percevoir des distributions 
du trust, résultant de leur dessaisissement effectif 
et définitif des actifs placés en trust. En présence de 
distributions, qu’il s’agisse des revenus du trust ou du  
« capital », il devra clairement apparaitre qu’elles pro-
cèdent de la seule décision des trustees, lesquels agissent 
librement, indépendamment et sans contrainte.

Mais c’était sans compter sur la vigilance de l’administra-
tion fiscale française, qui vient de faire voter dans la Loi 
de finances pour 2022, une mesure destinée à neutraliser 
l’avancée significative de l’arrêt «Clive-Worms ».
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iii) 2ème exception : l’option pour le prélèvement   
 forfaitaire libératoire de 7.5 %

Les prestations de retraite versées sous forme de capital 
peuvent, sur demande expresse et irrévocable du bénéfi-
ciaire, être soumises à un prélèvement au taux de 7.5 %, 
qui libère le capital auquel il s’applique de l’impôt sur  
le revenu.

Cette option est irrévocable et n’est possible que lorsque 
les conditions cumulatives suivantes sont remplies:

-  le versement du capital n’est pas fractionné ; le capital  
 doit être versé en une seule échéance;

- les cotisations versées pendant la phase de   
 constitution des droits, y compris le cas échéant   
 par l’employeur, étaient déductibles du revenu   
 imposable.

Le prélèvement de 7,5 % est calculé sur le montant du  
capital diminué d’un abattement de 10 %. Le montant 
du capital s’entend du montant dû au contribuable avant  
déduction des cotisations ou prélèvements sociaux ou  
fiscaux éventuellement opérés (CSG, CRDS, cotisation d’as-
surance maladie, impôt acquitté à l’étranger, etc.) et des 
frais supportés pour le versement du capital.

Cette option doit être e!ectuée sur la déclaration an-
nuelle des revenus, à souscrire l’année suivant celle de la 
perception du revenu. Il convient toutefois de noter qu’en  

cas d’oubli ou de méconnaissance de ce mécanisme spé-
cifique, le bénéfice de cette option peut être demandé  
a posteriori, par voie de réclamation, jusqu’au 31 décembre 
de la deuxième année suivant celle de la perception du  
revenu. 

L’application du prélèvement forfaitaire libératoire de  
7.5 % est pertinente concernant les versements issus du 
2ème pilier, soit directement, soit depuis un fonds de libre 
passage. En e!et, les conditions de déductibilité au cours 
de la constitution des droits et la possibilité de versement 
en capital ouvrent droit à cette possibilité. 

II - ASSUJETTISSEMENT DES PENSIONS DE RETRAITE 
 AUX PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX EN FRANCE

i) Le droit d’option entre le système d’assurance   
 maladie suisse ou français

L’accord sur la libre circulation des personnes entre l’Union 
européenne et la Suisse entré en vigueur le 1er juin 2002,  
tel que complété par le Règlement (CE) n°883/2004  
applicable dans les relations entre la Suisse et les Etats 
membres de l’Union européenne depuis le 1er avril 2012 pré-
voit que les ressortissants suisses résidant en France, ayant 
cotisé exclusivement au régime suisse lors de leur carrière  
professionnelle, titulaires d’une pension du régime suisse, 
bénéficient d’un droit d’option s’agissant des presta-
tions en nature de l’assurance maladie, entre le régime  
de sécurité sociale suisse et français. 
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Jean-Luc Bochatay
Avocat Associé, Genève
Droit fiscal (Responsable)
jlbochatay@fbt.ch

Les prestations de retraite versées sous forme de capi-
tal peuvent, sur demande expresse et irrévocable du  
bénéficiaire, être soumises à un prélèvement au taux de  
7.5 %, qui libère le capital auquel il s’applique de l’impôt sur  
le revenu.
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"Deux excès: exclure la raison,  
n’admettre que la raison."
 Blaise Pascal 
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Si le SECO tente d’apporter des réponses aux questions les 
plus fréquentes (notamment par la publication sur son site 
de FAQs - Frequently Asked Questions), nombre d’interro-
gations liées aux régimes mis en place ne trouvent toute-
fois pas de réponses. Or, les intermédiaires financiers sont  
soumis à des obligations strictes d’annonce au SECO dont la 
violation est durement sanctionnée.
  
C’est en e!et au SECO qu’il incombe de recueillir les  
déclarations des institutions financières qui détiennent 
ou gèrent des avoirs ou qui ont connaissance de res-
sources économiques qui font l’objet d’une mesure de gel.  
Les intermédiaires financiers doivent ainsi faire connaître à 
l’Autorité le nom du bénéficiaire ainsi que la nature et la  
valeur des avoirs et des ressources économiques qui font 
l’objet de sanctions. La di"culté pour les intermédiaires  
financiers réside dans le fait que les contrôles qu’ils  
e!ectuent en vue du respect des régimes de sanctions sont 
d’une nature di!érente de ceux auxquels ils sont tenus dans 
le cadre de leurs obligations anti-blanchiment. En d’autres 
termes, les fonds détenus ou gérés peuvent provenir d’une 
origine licite mais devoir néanmoins être annoncés au SECO 
et faire l’objet d’un gel. Plus encore, alors qu’aucune ana-
lyse sous l’angle du respect des règles anti-blanchiment  
ordinaires ne conduit à un devoir d’annonce, la simple  
mention d’individus ou de sociétés sur les listes de sanc-
tions peut, dans certains cas, justifier une obligation de 
communication au Bureau de communication en matière  
de blanchiment (« MROS »). 

En la matière, plaider la seule négligence n’est d’aucun 
secours puisque la LEmb prévoit des sanctions pénales en 
cas de violation des ordonnances du Conseil fédéral, même 

lorsque l’infraction est commise sans conscience ni volonté. 
La loi sur le blanchiment d’argent (« LBA »), qui s’applique 
généralement aux intermédiaires financiers et qui réprime 
elle aussi les infractions commises par négligence, impose 
des exigences accrues en matière d’identification des 
clients, de détermination de l’origine de la fortune et de 
surveillance des transactions lorsque les clients et/ou leurs 
ayants droit sont des personnes politiquement exposées 
(politically exposed persons ou « PEP »). Or, les listes de sanc-
tions comportent de nombreux PEP puisque les sanctions 
visent généralement à a!aiblir certains régimes étrangers 
en ciblant leurs dirigeants et les proches de ces derniers.
  
La surveillance des régimes de sanctions représente un vrai 
défi pour les intermédiaires financiers qui ne disposent pas 
des moyens de filtrage automatisés de données qu’utilisent 
les établissements bancaires, systèmes que la réglementa-
tion n’exige du reste pas. A côté des obligations d’annonce 
au SECO, la LBA prévoit une obligation de communication 
au MROS en cas de concordance de noms figurant sur les 
listes de sanctions ciblant le terrorisme avec le nom d’un 
cocontractant ou un ayant droit économique. Pour les 
autres types de sanctions, la mention du nom d’un client 
ou ayant droit économique sur les listes de sanctions  
impose à l’intermédiaire financier de procéder à de nou-
velles clarifications pour déterminer s’il est tenu d’e!ectuer 
une communication au MROS.

Le régime impose donc aux intermédiaires financiers une 
obligation automatique d’annonce au SECO et, selon les 
cas, une communication automatique au MROS ou des  
clarifications complémentaires qui peuvent elles aussi  
nécessiter une communication au MROS.

L’urgence liée aux sanctions a souvent pour conséquence 
que les mesures imposées sont rédigées dans la précipita-
tion avec, pour corollaire, des textes parfois peu clairs ou  
sujets à interprétation. 
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DROIT 
DU TRAVAIL
FBT Avocats SA assiste et représente ses clients 
dans le conseil et les contentieux en matière de 
droit du travail et ne cesse de développer cette 
activité, aux enjeux majeurs pour la clientèle.
 
FBT Avocats SA aide ses clients à mieux maîtriser les règles et 
à en faire des vecteurs de leur développement. La spécificité 
et la constante évolution des règles juridiques en matière 
de droit du travail requièrent l’intervention d’une équipe 
réactive et capable de traiter l’ensemble des probléma-
tiques de droit du travail, en particulier celles relatives à la 
négociation avec les organisations syndicales. Avec bientôt 
30 ans d’expérience, FBT Avocats SA peut compter sur des 
spécialistes aguerris dans ce domaine. En relation constante 
avec les administrations et le pouvoir judiciaire, ils ont une 
parfaite connaissance du contexte légal et juridictionnel, 
politique, local et économique. Les meilleurs spécialistes du 
droit du travail sont mobilisés pour chaque dossier, afin de 
répondre aux problématiques, souvent compliquées, di!-
ciles et délicates, auxquelles nos clients doivent faire face 
dans la conduite de leurs activités professionnelles. Nos 
avocats s’impliquent avec succès dans toutes les procédures 
administratives, civiles et pénales. 

Forte de son expérience, FBT Avocats SA conseille avec dé-
termination une clientèle de premier plan, intervenant dans 
des secteurs d’activités variés, tels que des banques, des  
sociétés financières, des assurances ou encore dans le sec-
teur de l’industrie du transport ou du luxe.

Serge Fasel  
Avocat Associé, Genève

Olivia De Weck 
Avocat Associée, Genève

Sara Pugliese-Charfadi  
Avocate, Genève
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Réglementation suisse  
et internationale

FINMA – La FINMA clôt la procédure « Green-
sill » à l’encontre de Credit Suisse, Communi-
qué de presse du 28 février 2023

La FINMA vient de clôturer sa procédure 
d’enforcement  contre Credit Suisse dans le 
contexte des relations d’affaires que cette der-
nière entretenait avec Lex Greensill (« Green-
sill ») et ses sociétés, procédure ouverte après 
la fermeture par Credit Suisse en mars 2021 
de quatre fonds Greensill au profil de risque 
faible pour une fortune totale se montant à près 
de USD 10 milliards. Il s’agissait de fonds de 
financement de chaînes d’approvisionnement 
(supply chain finance funds). Dans ce type de 
financement, le prix d’achat d’un bien avec dé-
lai de paiement est remboursé immédiatement 
par une société de financement (ici Greensill) 
au lieu de l’acheteur réel, avec une décote. La 
société de financement reçoit en contrepartie 
une créance vis-à-vis de l’acheteur réel et réa-
lise un bénéfice lors du paiement de la totalité 
du prix d’achat. Ces créances sont titrisées et  
transférées aux fonds. La majeure partie des 
créances sont assurées contre une défaillance 
des acheteurs. Les résultats de l’enquête me-
née par la FINMA ont notamment révélé que 
Credit Suisse disposait de peu d’informations 
et de contrôle sur les créances ; l’examen et 
la sélection des créances étaient effectués 

par Greensill, laquelle a par ailleurs souscrit la 
couverture d’assurance des créances au nom 
de l a Banque. Le profil de risque des fonds 
a évolué dans le temps, suite au transfert de 
créances futures aux fonds, sans que Credit 
Suisse ne réalise immédiatement la portée 
du changement. Dès 2018, Credit Suisse 
est à plusieurs reprises interrogée au sujet 
de ses relations avec Greensill, notamment 
par la FINMA. A cette même période, Green-
sill qui envisage une introduction en bourse 
aux côtés de la Banque, requiert l’octroi 
d’un crédit relais, crédit accordé en dépit de  
la recommandation d’un gestionnaire des 
risques de crédit. L’enquête révèle égale-
ment que la Banque confiait le traitement 
des questions critiques et des mises en 
garde aux collaborateurs responsables 
des relations d’affaires avec Greensill. 
Le constat est sans appel : Credit Suisse a 
gravement manqué à ses obligations pruden-
tielles en matière de gestion des risques et 
d’organisation adéquate. En sus des mesures 
organisationnelles déjà prises par la Banque, 
la FINMA ajoute d’autres mesures cor-
rectrices, telles que l’examen périodique 
à l’échelon de la Direction des quelques 
cinq cents relations d’affaires les plus im-
portantes de la Banque, en particulier sous 
l’angle des risques de contreparties, et la 
définition dans un document spécifique 
des responsabilités de ses collaborateurs 
les plus hauts placés, avec un système de 
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Juriste, Genève
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Avocat Associé, Genève
jltsimaratos@fbt.ch
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sanctions dans le cas o� un dirigeant n’organise ou ne gère 
pas son secteur de manière à éviter autant que possible des 
comportements fautifs. Un chargé d’audit sera nommé afin 
de veiller au respect de ces mesures prudentielles. Par ailleurs, 
s’agissant des responsabilités individuelles, la FINMA a ouvert 
quatre procédures d’enforcement  à l’encontre d’anciens diri-
geants de la Banque.

),10$  ²  $ctualisation  des  dpclarations  du  *$),,  1eZs  du  
28 février 2023

A l’occasion de sa séance plénière de février 2023, le GAFI a 
actualisé ses déclarations relatives aux juridictions à haut 
risque et celles sous surveillance. La Corée du Nord et l’Iran 
sont toujours considérés comme des Etats non coopératifs.  
Le GAFI appelle par ailleurs ses membres à appliquer une dili-
gence renforcée aux relations d’affaires et transactions avec le 
Myanmar. Les pays devant améliorer leurs défaillances straté-
giques en matière de lutte contre le blanchiment sont l’Afrique du 
Sud, l’Albanie, la Barbade, le BurNina Faso, les Emirats Arabes 
Unis, les Iles Cawmans, le Congo, Gibraltar, Hawti, la -amawque, 
la -ordanie, le Mali, le Mo]ambique, le Nigeria, le Panama, les 
Philippines, le Sénégal, le Soudan, la Syrie, la Tan]anie, la  
Turquie, l’2uganda et le <émen. Le Cambodge et le Maroc sortent 
de cette liste. Les intermédiaires financiers doivent tenir compte 
de ces informations dans le cadre de leur gestion des risques. 

Autoréglementation  
et associations professionnelles

$0$S ² ([emple 'pclaration de loyautp 233 �, � fpYrier ����

L’AMAS publie à l’attention de ses membres un nouveau modèle 
de déclaration de loyauté pour les gérants de fortunes d’insti-
tutions de prévoyance. Le gérant atteste qu’il se conforme aux 
exigences d’intégrité et de loyauté prévues par le droit de la pré-
voyance professionnelle. Ce nouveau modèle met en ±uvre la 
terminologie et le régime d’autorisation de la LEFin.

-urisprudence

+,5SC+ Cplian, 1emo tenetur � 3as de contrainte lors de la pro-
duction de documents Eancaires, in $ctualitp n� ���� du Centre 
de droit Eancaire et financier, � fpYrier ����

L’auteur se penche sur la décision n� 58342�15 rendue par la 
Cour européenne des droits de l’homme (CourEDH) le 4 octobre 
2022 dans l’affaire © De Legé ». Dans le cas d’espèce, sur ordre 
des autorités néerlandaises, un contribuable néerlandais pro-
duit de la documentation liée à son compte bancaire au Luxem-
bourg. Cette requête fait suite à une transmission d’informations  
le concernant par les autorités belges ² qui en avaient  
eu connaissance suite à un vol de données bancaires ²  
à l’autorité fiscale néerlandaise qui a découvert ainsi l’existence 
de ce compte au Luxembourg. Le contribuable s’oppose à la 
taxation en faisant valoir une violation du principe nemo tenetur  
qui lui permet de ne pas s’auto-incriminer. Il n’obtient toute-
fois pas gain de cause et saisit la CourEDH. Dans sa décision,  
la CourEDH rappelle que le principe nemo tenetur s’applique 
lorsque l’autorité exerce une forme de contrainte sur la  
personne, soit afin d’obtenir des éléments pour l’incriminer 
dans le cadre d’une procédure pénale �pendante ou future� 
dirigée à son encontre, soit pour utiliser dans le cadre de 
poursuites pénales les éléments incriminants obtenus par 
contrainte en dehors de toute procédure pénale� /e principe 
nemo tenetur  n’a toutefois pas vocation à s’appliquer lorsque 
l’autorité utilise des informations obtenues du prévenu  
par le biais de moyens coercitifs, pour autant que l’exis-
tence de ces informations ne dépende pas de la volonté 
de  l’autorité �à l’exception des pre-existing documents��  
La CourEDH fait ainsi la distinction entre les documents connus  
de l’autorité visés par un ordre de production précis et les  
documents dont l’existence est incertaine pour l’autorité et qui font  
l’objet d’une fishinJ e[pedition. Seul ce dernier cas est prohibé.  
La CourEDH estime que le principe nemo  tenetur est ici  
respecté, car les autorités fiscales néerlandaises connaissaient  
l’existence des documents bancaires relatifs au contribuable.  
Ainsi, la demande de documents n’est pas constitutive d’une  
fishinJ e[pedition et les documents sont considérés comme des  
pre�e[istinJ documents. L’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme n’a par conséquent pas été violé. L’auteur 
relève que cette distinction est nouvelle et est susceptible de 
modifier la pratique suisse en la matière.  

Doctrine et publications  
scientifiques

18SS%$80(5  $nnemarie  et  *,5$5'  $lain,  (cht]eitEanNe-
naufsicht ² la panacpe " in 5S'$ ������, pp� � ss

Les auteurs analysent le concept de surveillance bancaire  
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&onférence le � mars ����  
,nYestissements dans la transition pcoloJiTue,  
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de la France qu’elle respecte ses engagements. L’auteur en 
conclut que le justiciable doit se défendre lors de la procédure 
administrative, car une fois les informations remises à une 
autorité étrangère, il lui sera difficile de s’assurer que cette 
même autorité ne les transmette pas dans le cadre d’une 
procédure autre que celle relevant de l’entraide administrative. 
Si l’Etat requérant ne respecte pas le principe de spécialité, 
il incombera alors au justiciable de s’adresser aux tribunaux 
de l’Etat en question.

VILLARD Katia Villard, Procédure pénale administrative : Levée 
de scellés sur un rapport d’enquête interne établi pour la FINMA, 
in Actualité n°1292 du Centre de droit bancaire et financier  
du 13 juin 2023

L’auteure discute l’arrêt du Tribunal fédéral (TF) 1B_92/2023 dans 
lequel il confirme que le droit de ne pas s’incriminer soi-même 
ne s’oppose pas à l’utilisation d’un rapport d’enquête interne 
d’une banque dans une procédure pénale administrative.  
En l’espèce, la FINMA a déposé en 2017 une dénonciation 
pénale auprès du Département fédéral des finances (DFF) pour 
violation de l’obligation de signaler des soupçons de blanchiment 
d’argent au sein d’une banque. Elle joint à cette dénonciation un 
rapport d’enquête interne de la banque, caviardé s’agissant de 
l’appréciation juridique de la situation. Ce rapport a été réalisé 
à la demande de la FINMA, dans le cadre des obligations en 
matière de renseignements au sens de l’article 29 LFINMA.  
Le DFF ouvre en 2021 une procédure pénale administrative 
contre inconnu et requiert de la banque qu’elle lui transmette 
divers documents, ce que fait cette dernière tout en demandant 
que le rapport d’enquête interne dans son intégralité soit placé 
sous scellés. La Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral puis 
le TF rejettent la mise sous scellés. Selon le TF, la loi ne prévoit 
pas de sanctions pénales en cas de refus de collaborer en 
vertu de l’article 29 LFINMA. Il relève que la banque n’a pas 
fait usage de son droit de garder le silence devant la FINMA 
et qu’elle a volontairement fourni des évaluations juridiques 
de la situation à l’Autorité de surveillance. Les éléments 
du rapport d’enquête interne n’ont pas été transmis  
à la FINMA sous contrainte d’une sanction pénale et la mise 
sous scellés n’est pas nécessaire. Dès l’entrée en vigueur 
de la révision du Code de procédure pénale, en janvier 2024,  
le principe du droit de ne pas s’auto-incriminer ne sera plus un 
motif de mise sous scellés. L’auteure critique l’examen fait par 
le TF, qui, selon elle, aurait dû analyser l’article 49 LB au regard 
de la pratique de la FINMA qui permet aux assujettis de ne  
pas fournir d’informations auto-incriminantes. 

TISTOUNET Claire, Entraide civile internationale : Vers une  
interprétation plus favorable aux droits de défense des banques? 
in Actualité n° 1291 du Centre de droit bancaire et financier du 
7 juin 2023

L’auteure commente l’arrêt du Tribunal fédéral (TF) 4A_389/2022 
(destiné à publication) relatif à la fourniture par une banque 
de documents liés à un client dans le cadre d’une requête 
d’entraide en matière civile, étant précisé que cette demande 
visait à permettre à la banque de se défendre au Royaume-
Uni dans un procès civil sans violer le secret bancaire.  
Dans le cas d’espèce, l’Etat Y a ouvert une procédure pénale 
contre l’ancien directeur général (le « DG ») d’une institution 
étatique du pays et a demandé à la Suisse de lui remettre des 
documents bancaires par le biais de l’entraide internationale 
en matière pénale (la Suisse ayant ouvert quelques années 
auparavant une procédure pénale contre le DG). Parallèlement, 
l’institution a introduit au Royaume-Uni une action civile 
contre le DG et notamment une banque suisse auprès de 
laquelle plusieurs comptes liés au litige étaient ouverts.  
Le Tribunal anglais a alors adressé, à l’initiative de la banque, 
une requête d’entraide en matière civile afin d’obtenir des 
documents liés à ces comptes. La requête a tout d’abord été 
accordée par l’autorité de première instance, puis sur recours 
des titulaires de comptes, refusée au motif qu’il existait un 
risque que les documents soient transmis à l’Etat Y après avoir  
été rendus disponibles à l’institution étatique demanderesse  
dans le cadre de la procédure civile anglaise et que cela  
reviendrait à contourner la procédure d’entraide en matière  
pénale pendante en Suisse. Sur recours de la banque, le  
TF examine l’article 12 al. 1 let. b de la Convention de la Haye du  
18 mars 1970 sur l’obtention des preuves à l’étranger en  
matière civile ou commerciale (CLaH 70). Il parvient à la 
conclusion que la demande ne peut être refusée que lorsque 
son exécution pourrait porter atteinte à la souveraineté ou  
à la sécurité de l’Etat requis, notions qui doivent être  
interprétées de manière restrictive. Il précise à cet égard 
qu’une violation des principes fondamentaux de procédure 
suisse peut porter atteinte à la souveraineté ou à la sécurité 
de la Suisse uniquement si elle concerne la violation de 
principes de procédure fondamentaux reconnus par l’ordre 
public international, comme celui du respect du droit 
d’être entendu des personnes touchées par l’exécution 
d’une demande d’entraide judiciaire. Dans le cas présent,  
le TF retient que l’exécution de la commission rogatoire litigieuse 
ne porte pas atteinte à la souveraineté ou à la sécurité de la 
Suisse et accorde l’entraide civile. 
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Dans son raisonnement, le TF relève que i) les procédures 
d’entraide pénale et civile sont de nature diɈérente, ii) elles 
ne concernent pas forcément les mêmes parties et iii) les 
,tats requérant l’entraide ne sont pas les mêmes. Il souligne 
également que le but poursuivi par les Etats requérants 
diɈère, le Royaume-Uni cOercOant à permettre à une partie 
de pouvoir produire ses moyens de preuve aÄn de défendre 
ses droits dans un procès civil et l’Etat @ souOaitant récolter 
des preuves dans le cadre des investigations pénales 
menées sur son territoire. Ne pas accorder l’entraide civile 
équivaudrait à porter une atteinte inadmissible aux droits 
de la défense de la banque. Le TF admet donc le recours de 
la banque et ordonne la production des documents par cette 
dernière. L’auteure salue le raisonnement du TF qui, modifiant 
sa jurisprudence antérieure, rend plus restrictive l’interprétation 
des motifs de refus d’exécution d’une commission rogatoire et 
se montre ainsi favorable à l’entraide.

+octrine et publications  
scientiÄques

JACCARD Michel / THAI Anh-Thu, Venture Capital, ESG and 
Sustainable Investments, Where do we stand ? What needs to 
be done?, in RSDA 3/2023, pp. 272 ss

Après avoir présenté un état des lieux de la réglementation en 
matière de finance durable et d’,SG dans l’<nion européenne, 
en Suisse et au_ ,tats�<nis, les auteurs discutent de l’intérêt 
d’investir en prenant en compte ces thématiques. Ils abordent 
les questions liées à la responsabilité et à l’efficacité des 
investissements durables par le capital-risque. 

STENGEL Cornelia, Transaktionsmonitoring mittels künstlicher 
Intelligenz, in Justletter du 5 juin 2023

L’auteure discute de l’utilisation par les banques de 
systèmes de surveillance basés sur l’intelligence artiÄcielle.  
Sa contribution décrit le système de surveillance et le cadre 
réglementaire en matière de recours à l’intelligence artificielle.  
Elle rappelle les obligations légales de monitoring des 
transactions selon la réglementation sur le blanchiment 
d’argent, puis aborde certaines particularités de l’utilisation 
de l’intelligence artificielle tout en insistant sur certaines 
problématiques liées son utilisation. ,nfin, l’auteure discute  
de l’admissibilité d’applications utilisant l’intelligence artificielle 
dans le cadre des obligations de due diligence. 

4ION 1ean�-ransois, Suite et fin concernant les Credit DeMault 
S^aps sur Credit Suisse : Aucune Maillite constitutive d»un 
événement de crédit n’a eu lieu, in Actualité n° 1290 du Centre 
de droit bancaire et financier du 1er juin 2023 

Le 17 mai, l’Europe Middle East & Africa Credit Derivatives  
Determinations Committee (le « Comité ») rendait une première 
décision par laquelle il concluait qu’il n’y avait pas eu 
d’intervention gouvernementale constitutive d’un événement 
de crédit pour les credit default swaps sur les obligations 
subordonnées de Credit Suisse. Il lui a ensuite été demandé de 
déterminer si une faillite constitutive d’un événement de crédit 
avait eu lieu. Cette demande couvrait à la fois les credit default 
swaps sur obligations seniors et sur obligations subordonnées 
de Credit Suisse. Le Comité vient de trancher cette question : 
aucune faillite constitutive d’un événement de crédit ne 
s’est produite ; leur amortissement résulte directement 
de leurs conditions. Par conséquent, aucun versement n’est 
d� au_ acheteurs de credit default swaps. Désormais, aucune 
nouvelle demande en lien avec ces obligations AT1 ne pourra 
être acceptée par le Comité, sauf si de nouvelles informations 
devaient être révélées. L’auteur relève également que le Tribunal 
administratif fédéral (TAF) a reçu environ 230 recours contre la 
décision de la FINMA du 19 mars ordonnant l’amortissement 
des obligations AT1 de Credit Suisse. Si une décision du TAF 
devait révéler de nouvelles informations, une nouvelle demande 
pourrait être présentée au Comité. L’auteur doute toutefois que 
les deu_ décisions du Comité, prises à l’unanimité, puissent être 
renversées à l’avenir.

BALLMER David / FISCHER Joel, Die hybride und virtuelle 
Generalversammlung, Kommentierung ausgewählter Streit- und 
Anwendungsfragen, in GesKR 2/2023, pp. 172 ss

Les auteurs discutent des assemblées générales virtuelles et des 
assemblées générales hybrides, lors desquelles il est fait appel 
à la technologie pour la participation et l’e_ercice du droit de 
vote par exemple. L’utilisation des moyens électroniques a été 
introduite par le nouveau droit des sociétés (art. 701c ss. C6). 
Les auteurs discutent notamment des problèmes techniques 
qui peuvent survenir lors d’assemblée générale virtuelle. 

JUTZI Thomas / ABBÜHL Andri, DLT im Fadenkreuz des KAG, 
Bewillligung und Genehmigung im Lichte der DLT, in GesKR 
2/2023, pp. 190 ss
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FINMA – La FINMA clôt la procédure « Green-
sill » à l’encontre de Credit Suisse, Communi-
qué de presse du 28 février 2023

La FINMA vient de clôturer sa procédure 
d’enforcement  contre Credit Suisse dans le 
contexte des relations d’affaires que cette der-
nière entretenait avec Lex Greensill (« Green-
sill ») et ses sociétés, procédure ouverte après 
la fermeture par Credit Suisse en mars 2021 
de quatre fonds Greensill au profil de risque 
faible pour une fortune totale se montant à près 
de USD 10 milliards. Il s’agissait de fonds de 
financement de chaînes d’approvisionnement 
(supply chain finance funds). Dans ce type de 
financement, le prix d’achat d’un bien avec dé-
lai de paiement est remboursé immédiatement 
par une société de financement (ici Greensill) 
au lieu de l’acheteur réel, avec une décote. La 
société de financement reçoit en contrepartie 
une créance vis-à-vis de l’acheteur réel et réa-
lise un bénéfice lors du paiement de la totalité 
du prix d’achat. Ces créances sont titrisées et  
transférées aux fonds. La majeure partie des 
créances sont assurées contre une défaillance 
des acheteurs. Les résultats de l’enquête me-
née par la FINMA ont notamment révélé que 
Credit Suisse disposait de peu d’informations 
et de contrôle sur les créances ; l’examen et 
la sélection des créances étaient effectués 

par Greensill, laquelle a par ailleurs souscrit la 
couverture d’assurance des créances au nom 
de l a Banque. Le profil de risque des fonds 
a évolué dans le temps, suite au transfert de 
créances futures aux fonds, sans que Credit 
Suisse ne réalise immédiatement la portée 
du changement. Dès 2018, Credit Suisse 
est à plusieurs reprises interrogée au sujet 
de ses relations avec Greensill, notamment 
par la FINMA. A cette même période, Green-
sill qui envisage une introduction en bourse 
aux côtés de la Banque, requiert l’octroi 
d’un crédit relais, crédit accordé en dépit de  
la recommandation d’un gestionnaire des 
risques de crédit. L’enquête révèle égale-
ment que la Banque confiait le traitement 
des questions critiques et des mises en 
garde aux collaborateurs responsables 
des relations d’affaires avec Greensill. 
Le constat est sans appel : Credit Suisse a 
gravement manqué à ses obligations pruden-
tielles en matière de gestion des risques et 
d’organisation adéquate. En sus des mesures 
organisationnelles déjà prises par la Banque, 
la FINMA ajoute d’autres mesures cor-
rectrices, telles que l’examen périodique 
à l’échelon de la Direction des quelques 
cinq cents relations d’affaires les plus im-
portantes de la Banque, en particulier sous 
l’angle des risques de contreparties, et la 
définition dans un document spécifique 
des responsabilités de ses collaborateurs 
les plus hauts placés, avec un système de 
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Jayne - Seychelles
Ad campaign 2023
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Jayne - Seychelles
Website (2020)
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Revolution Magazine
Editorial Design - Project (2008)

Francois Cordey / Senior Visual Designer / Creative Consultant 
www.fcordey.com - fcordey@me.com - Phone, WhatsApp 0041 (0)79 219 5239  - 00248  254 3187



Robert Piguet
Monography (2005)
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Bulgari
Packaging – illustration 



Bulgari
Sales pitch sheet – illustration 
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